
 

    

 

 

 

Pour publication immédiate 

Le Canada aurait-il toujours besoin d’un revenu de base 

garanti au Canada?  

La réponse est « affirmative » selon un nouveau rapport et dans lequel sont 

explorés les détails sous-jacents de la politique qui émerge 

Le 30 mai 2017 – Pendant que les provinces au Canada continuent le débat entourant le 

revenu de base garanti (RBG), le deuxième rapport de la série du RBG, sorti de l'Institut des 

politiques du Nord, traite de l’expérience de Mincome au Manitoba, et l’auteure fait valoir que, 

s’il est bien conçu, un RBG peut offrir une gamme d’avantages à un coût réaliste pour les 

Canadiens.  

 

Le Canada aurait-il toujours besoin d’un revenu de base garanti au Canada?, par Evelyn 

Forget, signale que des changements dans l'économie menant à l’insécurité croissante 

entourant le revenu et des politiques sociales désuètes sont des raisons pour lesquelles une 

politique du revenu de base est nécessaire aujourd’hui au Canada pour les gens se trouvant 

entre les lacunes.  

Dans les années 1970, le Canada a fait l’essai du revenu de base garanti lors d’une expérience 

sur le terrain au Manitoba, à Mincome. Presque quarante ans plus tard, l’Ontario se prépare 

pour une expérience pilote relative à un revenu de base garanti, qui repose sur le modèle 

proposé dans le récent document de discussion de Hugh Segal. C’est sous ces deux angles que 

Forget explore les principaux principes de la conception ainsi que les coûts estimatifs associés à 

une telle politique au niveau fédéral.  

 

D’après le rapport, parmi les points à considérer se trouvent ceux-ci : 

 

1) Le RBG devrait être ciblé, et le soutien, graduellement retiré au fur et à mesure que le revenu 

augmente. 

2) Le RBG devrait viser des adultes (de 18 à 64 ans). 

3) Le RBG ne devrait pas empirer la situation de personnes dépendant du soutien de 

programmes de revenu existants. 

4) Les coûts d’un RBG devraient être répartis entre ceux qui sont les plus en mesure de supporter 

le fardeau. 

5) Il ne faudrait pas penser que le RBG remplace tous les autres programmes sociaux.  

 

« La clé est de trouver la bonne façon d’intégrer le RBG dans tous les programmes sociaux 

existants au pays, déclare Forget. C’est le moment d’aborder de front les problèmes et les  
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compromis nécessaires reliés à la création d’un RBG universel et pouvant répondre aux besoins 

des Canadiens au XXIe siècle. Les problèmes sont réels, mais les coûts de l’inaction le sont aussi. » 

 

Le présent document est le deuxième d'une série qui explorera les divers thèmes abordés lors de 

la conférence de l’IPN, portant sur le revenu de base garanti, en octobre 2016. Parmi les thèmes 

du rapport se trouvent les problèmes de sécurité alimentaire, les modèles potentiels 

d’expérience pilote du RBG, les conséquences fiscales et les répercussions potentielles sur les 

innovateurs sociaux et les collectivités des Premières Nations.  

 

Pour voir les présentations de la conférence de l’IPN, portant sur le RBG et pour explorer les 

remarques et réactions des participants, visitez www.northernpolicy.ca/big  

Entrevues par les médias : L’auteure Evelyn Fiorget, ainsi que le président et chef de la direction, 

Charles Cirtwill, sont tous deux disponibles pour des commentaires.  

 

Pour obtenir une entrevue, veuillez communiquer avec la personne suivante :  

Katie Elliott 

Coordonnatrice des communications  

705-542-4456 

kelliott@northernpolicy.ca  

 

À propos de l'Institut des politiques du Nord :  

L'Institut des politiques du Nord est le groupe de réflexion indépendant de l'Ontario. Nous 

effectuons de la recherche, accumulons et diffusons des données probantes, trouvons des 

opportunités en matière de politiques, afin de favoriser la croissance et la durabilité des 

collectivités du Nord. Nous avons des bureaux à Thunder Bay, Sault Ste. Marie et Sudbury. Nous 

cherchons à améliorer les capacités du Nord ontarien de prendre l'initiative en politiques 

socioéconomiques qui ont des répercussions sur l'ensemble du Nord ontarien, de l'Ontario et du 

Canada. 

À propos de l’auteure : 

Evelyn L. Forget, Ph. D., est professeure de sciences de la santé communautaire à l’Université du 

Manitoba et professeure auxiliaire d’économie aux universités McMaster et du Manitoba. Elle est 

directrice du Manitoba Research Data Centre puis scientifique auxiliaire au Manitoba Research 

Data Centre. La question qui guide sa recherche est la suivante : « Comment pouvons-nous le 

mieux voir à ce que tous aient accès aux outils et aux ressources dont ils ont besoin pour avoir 

une vie complète? » Son travail le plus récent porte sur les relations entre la pauvreté, l’inégalité, 

la santé et les résultats sociaux. Elle a évalué les effets sociaux et sur la santé de l’expérience du 

revenu de base de Mincome au Canada au milieu des années 1970. Evelyn L. Forget, Ph. D., a 

obtenu un certain nombre de subventions et récompenses en raison de sa recherche, 

notamment la Médaille du jubilé de diamant de la reine Élisabeth II (2012) et le prix McCracken 

des statistiques économiques, accordé par l’Association canadienne d’économique. Elle a été  
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consultée par les administrations fédérale, provinciale et des Premières Nations ainsi que par des 

ONG nationaux et internationaux. 

À propos de revenu de base garanti (RBG) 

Série du RBG, de l’Institut des politiques du Nord. Dans la série sont explorés divers thèmes 

politique reliés à la mise en œuvre d’un revenu de base garanti, ainsi que ses répercussions 

économiques et sociales potentielles en Ontario. La recherche et l’analyse de ce rapport ont 

d’abord été présentées lors de la conférence sur le revenu de base garanti, organisée par l’IPN 

en octobre 2016. Parmi les thèmes explorés par des chercheurs multidisciplinaires et des auteurs 

reconnus dans leur domaine se trouvent la sécurité alimentaire, les modèles potentiels 

d’expérience pilote du RBG, les conséquences fiscales et les répercussions potentielles sur les 

innovateurs sociaux et les collectivités des Premières Nations.  

 

Pour voir les présentations de la conférence de l’IPN, portant sur le RBG et pour explorer les 

remarques et réactions des participants, visitez www.northernpolicy.ca/big  

 

 

 

 

http://www.northernpolicy.ca/big

